
Amendement n°

(N° interne au service de l'assemblée)

Présenté par le groupe :

Secteur d'activité: Fonction 0 Secteur d'activité: Dette et aux opérations financières

Domaine: 
Coopération européenne et 

internationale
Domaine: Finances

Programme  : 

ACCOMPAGNER ET SOUTENIR LES 

ACTEURS EN MATIERE DE 

COOPERATIONS,

DE CITOYENNETE EUROPEENNE ET 

DE SOLIDARITE INTERNATIONALE

Programme  : Emprunt

Chapitre budgétaire: 930 Chapitre budgétaire: 923

Proposition initiale
Modification proposée

(+ ou -)
Proposition initiale

Modification proposée

(+ ou -)

Montant de l'AP:         Montant de l'AP

                                                 €  

Montant de l'AE : Montant de l'AE

                                                 €  

842 000,00 €    

TOTAL (1) -450 000,00 € TOTAL (2) -450 000,00 €

Montant des CP en 

recettes :
0,00 €

Montant des CP en recettes : 

(emprunt)
-450 000,00 €

Opération équilibrée (1=2) Opération non équilibrée(1 ><2)

Montant des CP en 

dépenses :
-450 000,00 €

Montant des CP en 

dépenses
0,00 €

Nota bene : les amendements ne peuvent porter que sur les points du rapport du président soumis au vote de l'assemblée (partie décisionnelle)

Exposé : plusieurs programmes sont destinés à promouvoir une citoyenneté européenne, il s'agit d'une forme de propagande 

qui ne doit en aucun être supportée par le contribuable.

Par ailleurs nous demandons la suppression des programmes à destination des personnes "exilées" terme qui désigne les 

"primo-arrivants étrangers" sans distinction de leur situation, régulière ou non.

Dans le détail :

Projets européens et internationaux : diminution de 268 800 € à 113 600 €

Réseau Centr'aider : suppression des crédits à hauteur de 233 700 €

Conférence Permanente des Relations Internationales : suppression des crédits à hauteur de 20 000 €

Préfiguration d’une politique d’accueil et d’intégration des personnes exilées : suppression des crédits à hauteur de 70 000 €

Actions expérimentales favorisant l’accès à l’emploi des personnes exilées : suppression des crédits à hauteur de 30 000 €

A contrario, nous proposons d'abonder la ligne 'aide humanitaire d'urgence" de 50 000 €.

Au total le programme "ACCOMPAGNER ET SOUTENIR LES ACTEURS EN MATIERE DE COOPERATIONS, DE 

CITOYENNETE EUROPEENNE ET DE SOLIDARITE INTERNATIONALE" est diminué de 450 000 €.

Proposition : Le groupe Rassemblement national propose de diminuer les crédits de paiement de 450 K€ en 

fonctionnement et de diminuer la ligne « opérations financières - emprunt » de 450 K€.
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Pages 122 et 123 du rapport BP 2023
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